
 

Le Rapide 

De la Beaurivage 

Municipalité de Saint-Gilles 

Vendredi, le 21 juin 2019 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné par la soussignée, Mme Sandra  Bélanger, directrice générale de la 
municipalité de Saint-Gilles, qu'il y aura séance ordinaire du Conseil le 8 juillet 2019 à 20 h 00, à la salle du 
Conseil.  Au cours de cette séance, le Conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante : 

La demande concerne les lots  4 498 786, 4 663 010 et 6 255 792, cadastre du Québec dans la circonscription 
de Lotbinière,  situé au 1600 rue Principale. Le propriétaire Résidence Saint-Gilles Inc. a fait une demande de 
dérogation mineure, afin de corriger l'implantation de l’escalier donnant accès au sous-sol situé sur la rue 
Bilodeau. Empiètement de l’escalier de 5,5 mètres au lieu de 2,28 mètres, et correction de la marge de recul 
avant donnant sur la rue Bilodeau à 6,85 mètres au lieu de 7,0 mètres. 

Pour toute information supplémentaire concernant cette demande, communiquez avec Mme Claudine Fontaine 
au 418 888-3198 ou par courriel à : cfontaine@stgilles.net. 

Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande le  
8 juillet 2019. 

Donné à Saint-Gilles, ce 21ième jour de juin 2019 
Sandra Bélanger, directrice générale / secrétaire-trésorière 
 

SERVICE D’URBANISME 
 

Pour toute information concernant la réglementation d’urbanisme ou pour faire une demande de permis ou 
certificat, vous pouvez vous adresser au Service de l’urbanisme à l’adresse courriel cfontaine@stgilles.net ou 
par téléphone au 418 888-3198, demander vos permis à l’avance afin d’éviter des délais d’attente, un permis de 
rénovation est valide 6 mois. 

Changement à l’horaire durant la saison estivale, d u 27 juin au 9 août 2019, je serai présente au bure au 
municipal, le lundi, mercredi et vendredi. Pour fac iliter le traitement, privilégié la prise de rendez -vous à 
l’avance. 
 

 

SERVICE DES LOISIRS 
 

L’ESCOUADE !   Voici le nouveau nom du  TDJ  de Saint-Gilles,  

suggéré par William en 2e année. Merci aux enfants qui ont participé au concours ! 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


